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CIRCULAIRE DU 24 AOÛT 2005 RELATIVE À LA MISE EN OEUVRE
DE LA RÉFORME DE L'ADOPTION

Publié le : 29-08-2005

qui concerne l'adoption;
- le chapitre V, section 2, de la

loi du 16 juillet 2004 portant
le Code de droit international
privé, relatif à la compétence
internationale et le droit appli-
cable en matière d'adoption,
ainsi qu'à la reconnaissance
d'une adoption établie à
l'étranger;

- l'article 131 de la loi du 16
juillet 2004 précitée, qui mo-
difie l'article 359-3 nouveau
du Code civil, y inséré par la
loi du 24 avril 2003 réformant
l'adoption;

- l'article 139, 5°, de la même
loi qui abroge l'article 359-5 du
Code civil, y inséré par la loi
du 24 avril 2003 réformant
l'adoption;

- l'article 139, 12°, de la même
loi qui abroge l'article 24, § 1er,
de la loi du 24 avril 2003 ré-
formant l'adoption.

Par ailleurs, en application de
l'article 140 de la loi du 16 juillet
2004, le chapitre Ier du Code de
droit international privé s'appli-
quera également à la matière de
l'adoption à partir du 1er septem-
bre 2005.
On notera également :
- que les articles 343 et 353-14

du Code civil, ainsi que les ar-
ticles 1231-3, 1231-5 et 1231-
41 du Code judiciaire, insérés
par la loi du 24 avril 2003 ré-
formant l'adoption, ont été
modifiés par les articles 241
à 246 de la loi-programme du
27 décembre 2004, publiée
dans le Moniteur belge du 31
décembre 2004; de même un
article 367-3 a été inséré dans
le Code civil par la même loi-
programme;

- que les articles 259 à 263 de
la même loi-programme ont
apporté diverses modifica-
tions à la loi du 24 avril 2003;

- qu'entrera de même en vi-

gueur le 1er septembre 2005
l'article 9 de la loi du 20 juillet
2005 portant des dispositions
diverses, publiée dans le Mo-
niteur belge du 29 juillet 2005,
qui modifie l'article 24 de la loi
du 24 avril 2003 réformant
l'adoption.

Les modifications apportées à la
loi du 24 avril 2003 par la loi du
16 juillet 2004 portant le Code
de droit international privé s'ex-
pliquent par la nécessité d'assu-
rer une totale compatibilité en-
tre les deux instruments.
Les modifications apportées par
la loi-programme du 27 décem-
bre 2004 et la loi du 20 juillet
2005 portant des dispositions
diverses s'expliquent en grande
partie par le souci d'introduire de
nouvelles dispositions transitoi-
res en faveur des personnes
ayant actuellement des procé-
dures d'adoption en cours,
comme on le verra ci-après.
La présente circulaire n'a pas
pour objectif d'apporter un com-
mentaire détaillé de l'ensemble
de la réforme mais bien d'attirer
l'attention de Mesdames et Mes-
sieurs les officiers de l'état civil
sur les dispositions qui peuvent
avoir une incidence sur l'accom-
plissement de leurs missions.

I. Le contexte de la
réforme

Le vote des lois du 24 avril 2003
réformant l'adoption et du 13
mars 2003 modifiant le Code
judiciaire en ce qui concerne
l'adoption répondait à un double
objectif.
D'une part, il s'agissait de modi-
fier notre droit de façon à per-
mettre la ratification de la Con-
vention de La Haye du 29 mai
1993 sur la protection des en-
fants et la coopération en ma-
tière d'adoption internationale.
D'autre part, il s'agissait de re-
médier à certaines lacunes de

la législation actuelle et de mo-
derniser le droit de l'adoption en
y introduisant certaines garan-
ties telles que l'introduction de
l'évaluation préalable par le juge
des qualifications et aptitudes
des personnes désireuses
d'adopter, ainsi que la nécessité
pour ces personnes de suivre
une préparation adaptée.
La Convention de La Haye du
29 mai 1993 prévoit la mise en
place d'une autorité centrale
destinée à jouer un rôle essen-
tiel dans la réalisation des adop-
tions internationales. Elle prévoit
toutefois que dans un État fédé-
ral, plusieurs autorités centrales
pourront être désignées.
Dans notre pays, le droit de
l'adoption est une compétence
mixte qui entre pour partie dans
les compétences de l'État fédé-
ral et pour partie dans les com-
pétences des Communautés.
La loi du 24 avril 2003 a dès lors
mis en place un système visant
à respecter les compétences de
chacun et la manière dont elles
ont été définies par la Constitu-
tion et les lois de réformes insti-
tutionnelles, tout en traduisant
les exigences de la Convention.
L'autorité centrale fédérale fera
partie du Service public fédéral
justice et sera chargée d'exer-
cer deux types de tâches :

1. les fonctions d'autorité cen-
trale que prévoit la Conven-
tion et que lui attribue la loi. Il
s'agit essentiellement de fonc-
tions d'information (transmis-
sion aux autorités centrales
étrangères d'informations sur
la législation belge et de sta-
tistiques, réception d'informa-
tions en provenance de ces
autorités et transmission aux
autorités compétentes en Bel-
gique, etc.) et de coordination
(au plan national et au plan
international);

À Mesdames et Messieurs les
procureurs généraux près les
Cours d'appel
À Mesdames et Messieurs les
officiers de l'état civil du
Royaume
Le 1er septembre prochain, l'en-
semble de la réforme de l'adop-
tion entrera en vigueur.
D'une part en effet, l'arrêté royal
du 24 août 2005 fixant des me-
sures d'exécution de la loi du 24
avril 2003 réformant l'adoption,
de la loi du 13 mars 2003 modi-
fiant le Code judiciaire en ce qui
concerne l'adoption et de la loi
du 16 juillet 2004 portant le
Code de droit international, pu-
blié au Moniteur belge du 29
août 2005, a pour principal ob-
jectif de faire entrer en vigueur
les textes du droit belge perti-
nents en la matière à la date du
1er septembre 2005.
D'autre part, l'instrument de ra-
tification de la Convention de La
Haye du 29 mai 1993 sur la pro-
tection des enfants et la coopé-
ration en matière d'adoption in-
ternationale, a été déposé le 26
mai 2005, la loi d'assentiment de
cette Convention ayant pour sa
part été publiée dans le Moni-
teur belge du 6 juin 2005. Con-
formément à l'article 46 de la
Convention, celle-ci entrera en
vigueur pour la Belgique le 1er
septembre 2005 (1).
De ces éléments, il résulte que
le 1er septembre 2005, c'est bien
l'ensemble des textes pertinents
en matière d'adoption qui entre-
ront en vigueur, à savoir :
- la Convention de La Haye

précitée, qui liera dès ce mo-
ment la Belgique à la soixan-
taine d'États qui l'ont déjà ra-
tifiée;

- la loi du 24 avril 2003 réfor-
mant l'adoption;

- la loi du 13 mars 2003 modi-
fiant le Code judiciaire en ce
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2. d'autres fonctions - étran-
gères à la Convention - qui lui
sont attribuées par la loi. On
vise principalement ici la re-
connaissance des adoptions
établies à l'étranger (contrôle
de la conformité à l'ordre pu-
blic des adoptions conven-
tionnelles et contrôle au fond
des adoptions non conven-
tionnelles) et leur enregistre-
ment.
II. Le droit applicable à

l'adoption
Le droit applicable à l'adoption
est déterminé par les articles 67
à 71 de la loi du 16 juillet 2004
portant le Code de droit interna-
tional privé auxquels je vous
renvoie.

III. Le droit belge de
l'adoption

En ce qui concerne le droit ma-
tériel belge de l'adoption, on
notera que l'adoption sera dé-
sormais ouverte à une seule
personne, deux époux de sexe
différent ou des cohabitants de
sexe différent. La notion de
cohabitants dans le contexte de
l'adoption figure à l'article 343,
§ 1er, b) nouveau du Code civil,
tel que remplacé par la loi-pro-
gramme du 27 décembre 2004.
Il s'agit désormais de deux per-
sonnes de sexe différent ayant
fait une déclaration de cohabi-
tation légale ou de deux person-
nes de sexe différent qui vivent
ensemble de façon permanente
et affective depuis au moins trois
ans au moment de l'introduction
de la demande en adoption,
pour autant qu'elles ne soient
pas unies par un lien de parenté
ou d'alliance entraînant une pro-
hibition de mariage dont elles ne
peuvent être dispensées par le
Roi.
Les deux types d'adoption -
adoption simple et adoption plé-
nière - subsistent. Il sera possi-
ble, dans certaines circonstan-
ces, de convertir une adoption
simple en adoption plénière (ar-
ticle 347-3 du Code civil).
La révision de l'adoption est pos-
sible dans les conditions défi-
nies à l'article 351 du Code civil
aussi bien dans le cas de l'adop-

tion simple que dans le cas de
l'adoption plénière (l'article 356-
4 du Code civil).
La révocation d'une adoption
simple est possible (article 354-
1 à 354-3 du Code civil) mais
pas celle d'une adoption plé-
nière (article 356-4 du Code ci-
vil).
La nullité d'une adoption ne peut
jamais être prononcée en Bel-
gique (articles 349-3 et 359-6 du
Code civil).
Dans certains cas, aussi bien
pour l'adoption simple que pour
l'adoption plénière, la personne
déjà adoptée peut faire l'objet
d'une nouvelle adoption (voir les
articles 347-1 et 347-2 du Code
civil);
La procédure de l'adoption en
Belgique est profondément mo-
difiée. Elle est quelque peu dif-
férente selon qu'il s'agit d'une
adoption impliquant le déplace-
ment international d'un enfant
(dénommée adoption internatio-
nale), telle que définie à l'article
360-2 du Code civil, ou une
adoption n'impliquant pas le dé-
placement international d'un
enfant.
L'établissement d'une adoption
en Belgique est régi par le droit
belge. Celui-ci dispose notam-
ment (article 346-1 du Code ci-
vil) que l'adoptant ou les
adoptants qui désirent adopter
un enfant doivent être qualifiés
et aptes à adopter, et que cette
aptitude est appréciée par le tri-
bunal de la jeunesse sur la base
d'une enquête sociale; l'appré-
ciation de cette aptitude impli-
que que les candidats à l'adop-
tion aient préalablement suivi la
préparation organisée par la
Communauté compétente, ce
qui aura pour conséquence que
lorsqu'il s'agit de l'adoption d'un
enfant aucune adoption menée
en Belgique ne pourra plus être
menée sans contact préalable
avec les autorités communautai-
res.
Si la procédure d'adoption doit
être concrétisée à l'étranger,
c'est normalement la procédure
étrangère qui sera applicable.
Toutefois, dans le cas d'une
adoption impliquant le déplace-

ment international d'un enfant
(adoption internationale), c'est-
à-dire dans la grande majorité
des cas où l'adoption est pro-
noncée à l'étranger, des dispo-
sitions similaires, à savoir l'obli-
gation pour le candidat-adoptant
d'être reconnu comme apte à
adopter par le tribunal, l'aptitude
étant appréciée par le tribunal de
la jeunesse sur la base d'une
enquête sociale, après que les
candidats à l'adoption aient
préalablement suivi la prépara-
tion organisée par la Commu-
nauté compétente, seront appli-
cables (article 361-1 du Code
civil).
Il en résulte donc que la grande
majorité des adoptions, qu'elles
soient prononcées en Belgique
ou prononcées à l'étranger à l'is-
sue d'une procédure menée par
des résidents belges, ne pour-
ront plus avoir lieu sans enca-
drement par les services com-
munautaires, ce qui a permis à
d'aucuns de faire état de la sup-
pression de la possibilité d'adop-
tion en «filière libre».
Dans le cas des adoptions endo-
familiales, la procédure peut être
quelque peu simplifiée (en vertu
de l'article 346-2, alinéa 3, du
Code civil, le tribunal de la jeu-
nesse peut apprécier l'aptitude
à adopter sans enquête sociale
préalable).
On notera que la condition rela-
tive à l'aptitude, telle que reprise
à l'article 346-1 du Code civil,
concerne les adoptions d'en-
fants et non pas celle de person-
nes âgées de dix-huit ans ou
plus.
Parmi les dispositions du droit
matériel devant retenir l'atten-
tion de l'officier de l'état civil, on
citera :

A. L'article 353-12 du Code ci-
vil, selon lequel le lien de pa-
renté résultant de l'adoption
simple s'étend aux descen-
dants de l'adopté;
B. L'article 353-13 du Code
civil qui énumère les cas
d'empêchement à mariage
lorsqu'il y a eu adoption sim-
ple, le mariage étant prohibé:

1° entre l'adoptant et
l'adopté ou ses descen-

dants;
2° entre l'adopté et l'ancien
conjoint de l'adoptant;
3° entre l'adopté et l'ancien
ou actuel cohabitant de
l'adoptant;
4° entre l'adoptant et l'ancien
conjoint de l'adopté;
5° entre l'adoptant et l'ancien
ou actuel cohabitant de
l'adopté;
6° entre les enfants adoptifs
d'un même adoptant;
7° entre l'adopté et les en-
fants de l'adoptant.

L'article 353-13 dispose en-
core que ces deux derniers
empêchements à mariage
peuvent être levés par le Roi
pour des motifs légitimes.
On notera que dans le con-
texte de cet article, la notion
de «cohabitant» doit s'enten-
dre au sens de la définition
donnée par l'article 343.
Lorsqu'il s'agit d'une adoption
plénière, les empêchements à
mariage seront ceux qui sont
visés aux articles 161 à 164
du Code civil, aussi bien à
l'égard de la famille adoptive
que dans la famille d'origine
de l'adopté (article 356-1, ali-
néas 1er et 2, du Code civil).
C. L'article 350 du Code civil
relatif à l'établissement de la
filiation de l'adopté postérieu-
rement à l'adoption.
Deux hypothèses sont à dis-
tinguer :

- la première est celle de
l'établissement de la filiation
de l'adopté à l'égard de
l'adoptant;
L'alinéa 1er de l'article 350
prévoit en ce cas, contraire-
ment à la loi précédente (ar-
ticles 362 et 370, § 4, an-
ciens du Code civil), que
l'adoption simple ou plénière
disparaît lorsque la filiation
est établie à l'égard de
l'adoptant.
- la seconde est celle de
l'établissement de la filiation
de l'adopté à l'égard d'un
tiers.
Une telle situation ne met
pas fin à l'adoption.
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Si l'adoption était une adop-
tion simple, la filiation ne
produit ses effets, comme
c'est déjà actuellement le
cas, que pour autant qu'ils
ne s'opposent pas à ceux de
l'adoption.
Si l'adoption était une adop-
tion plénière, la filiation
n'aura d'autre effet que les
empêchements à mariage
des articles 161 à 164 du
Code civil.

IV. La reconnaissance
des adoptions

prononcées à l'étranger
La nouvelle législation modifie
profondément la procédure de
reconnaissance des adoptions
prononcées à l'étranger et c'est
sans doute sur cette question
que les incidences quant au rôle
de l'officier de l'état civil seront
les plus importantes.
L'article 72 de la loi du 16 juillet
2004 portant le Code de droit
international privé dispose en
effet que «Par dérogation aux
dispositions de la présente loi,
une décision judiciaire ou un
acte authentique étranger por-
tant établissement, conversion,
révocation, révision ou annula-
tion d'une adoption n'est pas
reconnu en Belgique si les dis-
positions des articles 365-1 à
366-3 du Code civil n'ont pas été
respectées et tant qu'une déci-
sion visée à l'article 367-1 du
même Code n'a pas été enre-
gistrée conformément à l'article
367-2 de ce Code».
S'agissant de l'annulation, on
notera cependant que l'article
366-3 du Code civil dispose
qu'une décision étrangère annu-
lant une adoption ne peut pro-
duire d'effet en Belgique. La
nullité d'une adoption n'est donc
pas admise. Toutefois, cette dis-
position vise la nullité au sens
strict. L'autorité centrale fédérale
garde un pouvoir d'appréciation
et n'est pas liée par la qualifica-
tion de celle-ci. La reconnais-
sance n'est donc pas exclue si
la décision d' «annulation»
s'analyse en fait comme une
révocation ou une révision.
Par ailleurs, la loi du 24 avril
2003 prévoit qu'il appartiendra

désormais à l'autorité centrale
fédérale de reconnaître les
adoptions étrangères, qu'elles
soient internationales (adop-
tions impliquant le déplacement
international d'un enfant) ou
autres (adoptions étrangères
purement internes ou n'impli-
quant pas le déplacement inter-
national d'un enfant).
Si l'adoption est une adoption
«conventionnelle» (régie par la
Convention de La Haye du 29
mai 1993 sur la protection des
enfants et la coopération en
matière d'adoption internatio-
nale) l'autorité centrale ne
pourra refuser la reconnais-
sance que si l'adoption est ma-
nifestement contraire à l'ordre
public, compte tenu de l'intérêt
supérieur de l'enfant et des
droits fondamentaux qui lui sont
reconnus en vertu du droit inter-
national.
Si l'adoption n'est pas une adop-
tion «conventionnelle», les con-
ditions de reconnaissance sont
déterminées par les articles 365-
1 et 365-2 du Code civil.
Toute décision de l'autorité cen-
trale fédérale relative à une de-
mande portant sur la reconnais-
sance en Belgique d'une déci-
sion étrangère en matière
d'adoption sera motivée et re-
mise ou notifiée aux requérants,
et en cas de décision positive,
sera concrétisée par une attes-
tation d'enregistrement établie
conformément à un modèle éta-
bli par l'arrêté royal du 24 août
2005 fixant des mesures d'exé-
cution de la loi du 24 avril 2003
réformant l'adoption, de la loi du
13 mars 2003 modifiant le Code
judiciaire en ce qui concerne
l'adoption et de la loi du 16 juillet
2004 portant le code de droit in-
ternational privé, attestation qui
sera remise ou notifiée aux re-
quérants.
Il résulte de l'ensemble de ces
dispositions que l'officier de l'état
civil qui serait confronté à une
demande de reconnaissance
d'une adoption prononcée à
l'étranger devra diriger le requé-
rant vers l'autorité centrale fédé-
rale (voir coordonnées infra)
avant d'en tirer les conséquen-

ces en ce qui concerne l'état de
la personne concernée.
V. Les formalités d'état

civil
La matière est essentiellement
traitée à l'article 368-1 du Code
civil.
Selon cette disposition, l'officier
de l'état civil compétent pour ef-
fectuer une transcription sur ses
registres sera celui de la rési-
dence habituelle en Belgique de
l'adoptant ou des adoptants ou
de l'un d'eux, ou, à défaut de
l'adopté. Si aucune des parties
à l'adoption ne réside habituel-
lement en Belgique, l'officier de
l'état civil de Bruxelles est com-
pétent.
L'officier de l'état civil compétent
devra transcrire sur ses regis-
tres :

1° le dispositif de toute dé-
cision rendue en Belgique
qui prononce, convertit, ré-voque ou révise une adop-
tion.

- 1re hypothèse : le prononcé
d'une adoption
Cette hypothèse ne devrait
pas susciter de difficultés.
S'agissant d'une adoption
prononcée en Belgique, l'ar-
ticle 1231-19 nouveau du
Code judiciaire dispose que
le dispositif de la décision
sera transmis à l'officier de
l'état civil compétent par le
greffier. L'officier de l'état ci-
vil transcrira immédiatement
le dispositif sur ses registres
et transmettra une copie de
l'acte de transcription au
greffier ainsi qu'à l'autorité
centrale fédérale.
Mention de la transcription
est faite en marge des ac-
tes concernant l'état civil de
l'adopté et de ses descen-
dants.
On notera que conformé-
ment à l'article 1231-15 du
Code judiciaire, le dispositif
du jugement d'adoption
mentionnera notamment:
- le nom et les prénoms que
l'adopté porte lors de l'adop-
tion et, en cas de change-
ment de ceux-ci en raison de

l'adoption, le nom et les pré-
noms qu'il portera désor-
mais;
- s'il y a lieu, le nom et les
prénoms que les descen-
dants de l'adopté conservent
malgré l'adoption.
S'agissant des descendants
de l'adopté, si le dispositif du
jugement ne contient pas la
mention du nom qu'ils con-
servent, le changement de
nom résultant de l'adoption
leur sera également applica-
ble, sur base de l'article 353-
6 du Code civil.
Conformément à l'article
349-1 du Code civil, l'adop-
tion, une fois transcrite, pro-
duira ses effets à partir du
dépôt de la requête.
- 2e hypothèse : la conver-
sion d'une adoption simple
en adoption plénière
Cette hypothèse n'appelle
pas de commentaire (voir
article 1231-23 du Code ju-
diciaire).
- 3e et 4e hypothèses : la ré-
vocation ou la révision d'une
adoption.
Conformément à l'article
1231-50 du Code judiciaire,
le dispositif du jugement
mentionnera le nom et les
prénoms que portera celui
qui était adopté, ainsi que
celui que porteront ses des-
cendants dont le nom avait
été modifié par l'adoption.
Pour le surplus, tant pour la
révocation que pour la révi-
sion, les effets de l'adoption
cesseront à partir de la
transcription sur les regis-
tres de l'état civil (articles
354-3 et 351 du Code civil).
Par ailleurs, sauf dans l'hy-
pothèse où l'enfant a été re-
placé sous l'autorité paren-
tale des père et mère ou de
l'un d'eux conformément à
l'article 354-2 du Code civil,
l'officier de l'état civil doit in-
former immédiatement le
juge de paix compétent de
la transcription du jugement
prononçant la révocation.

2° le dispositif de toute dé-
cision étrangère en matière
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d'adoption, reconnue et en-
registrée en Belgique
Il a déjà été mentionné sous
le point IV que la reconnais-
sance des adoptions étrangè-
res serait dorénavant confiée
à l'autorité centrale fédérale
qui en cas de reconnais-
sance, remettrait ou notifierait
aux requérants une décision
de reconnaissance, et leur
délivrerait une attestation
d'enregistrement.
Les officiers de l'état civil ne
seront dès lors plus autorisés
à transcrire des décisions
étrangères dont l'enregistre-
ment par l'autorité centrale fé-
dérale ne serait pas établi.
Eu égard à l'article 367-2, ali-
néa 3, du Code civil, selon le-
quel toute décision enregis-
trée conformément à l'alinéa
premier est reconnue par
toute autorité ou juridiction,
ainsi que par toute autre per-
sonne, sur simple présenta-
tion de l'attestation d'enregis-
trement, l'officier de l'état civil
mis en présence de cette at-
testation ne devra plus procé-
der au contrôle de validité de
l'acte tel que prévu à l'article
31 de la loi du 16 juillet 2004
portant le code de droit inter-
national privé.
Il est à noter qu'aucune dis-
position de la loi n'oblige une
personne intéressée ayant
obtenu la reconnaissance et
l'enregistrement d'une déci-
sion étrangère en matière
d'adoption à en demander la
transcription à l'officier de
l'état civil compétent.
L'officier de l'état civil compé-
tent devra demander que lui
soit présentée l'attestation
d'enregistrement délivrée par
l'autorité centrale fédérale,
lorsqu'il y aura lieu, pour lui,
d'appliquer les effets de
l'adoption, en matière de na-
tionalité ou de nom, par exem-
ple.
On notera à cet égard que l'at-
testation d'enregistrement
d'une adoption contiendra le
nom de l'adopté après l'adop-
tion. Il s'agira du nom déter-
miné conformément aux arti-

cles 37 à 39 de la loi du 16
juillet 2004 portant le Code de
droit international privé. Ce
nom pourrait donc, dans cer-
tains cas, ne pas être celui qui
lui aurait été attribué par l'acte
d'adoption.
3° l'acte de naissance de
l'adopté lorsque l'adoptionest prononcée ou reconnue
en Belgique.
Cette disposition doit être con-
frontée à celle de l'article 48
du Code civil, dans la mesure
où celui-ci peut également
s'appliquer à un Belge ayant
été l'objet d'une adoption.
Il me paraît que l'article 368-
1, alinéa 1er, 3° du Code civil
doit s'interpréter comme com-
plétant l'article 48. Il devrait
donc essentiellement bénéfi-
cier aux personnes dont
l'adoption est prononcée ou
reconnue en Belgique qui
n'ont pas la nationalité belge.
Lorsque la personne adoptée
est Belge, elle tire en toute hy-
pothèse de l'article 48 un droit
à faire transcrire son acte de
naissance en Belgique, indé-
pendamment de la reconnais-
sance ou non de l'adoption
dont elle a fait l'objet. Il se
pourrait même que l'officier de
l'état civil ignore que la per-
sonne qui lui demande de
transcrire son acte de nais-
sance a un jour été l'objet
d'une adoption.
Une difficulté particulière
pourrait se présenter lorsque
de l'acte de naissance de
cette personne, il ressort
qu'elle a été adoptée, alors
que cette adoption n'a pas été
reconnue en Belgique.
Dans une telle hypothèse, afin
d'éviter tout détournement du
système mis en place par la
nouvelle législation, il y a lieu
d'inviter le requérant à contac-
ter préalablement l'autorité
centrale fédérale afin d'obte-
nir la reconnaissance de cette
adoption. Aussi longtemps
que celle-ci n'est pas établie,
l'acte de naissance ne sera
pas transcrit.
Dans tous les cas de trans-
cription effectuée sur base de

l'article 368-1, l'officier de l'état
civil qui l'a effectuée ou qui a
porté, en marge d'un acte ou
d'une décision figurant dans
ses registres, la mention d'un
acte ou d'une décision relatif
à une adoption, en informe
sans délai l'autorité centrale
fédérale.

VI. Les recours
L'article 367-3 du Code civil, y
inséré par la loi-programme du
27 décembre 2004, prévoit
qu'un recours devant le tribunal
de première instance est ouvert
aux requérants dans les
soixante jours de la remise ou
de la notification de la décision
de l'autorité centrale fédérale.
Le recours peut être dirigé con-
tre une décision de non-recon-
naissance de l'autorité centrale
fédérale ou contre une décision
de reconnaissance (ce cas de
figure devrait s'avérer plus rare
mais n'est pas inconcevable,
ainsi on peut imaginer le cas où
les requérants contestent la
qualification en adoption simple,
le cas où la reconnaissance
d'une adoption suscite des con-
flits intra-familiaux à l'origine
d'un tel recours, ou encore ce-
lui où plusieurs familles se dis-
putent l'établissement d'un lien
de filiation à l'égard d'un même
enfant).
Les formalités d'état civil à ac-
complir à l'issue de la procédure
sont largement décrites au § 2
de l'article 367-3 mais pourraient
donner lieu, dans la pratique, à
certaines difficultés, en raison du
fait que, comme cela a déjà été
mentionné, aucune disposition
de la loi n'oblige une personne
intéressée ayant obtenu la re-
connaissance et l'enregistre-
ment d'une décision étrangère
en matière d'adoption à en de-
mander la transcription à l'offi-
cier de l'état civil compétent.
Pour ce motif, la loi prévoit que
lorsque le jugement a acquis
force de chose jugée, un extrait
comprenant le dispositif du ju-
gement est dans le mois
adressé par le greffier à l'officier
de l'état civil du lieu où le dispo-
sitif de la décision étrangère a
été transcrit ou, à défaut, de la

résidence habituelle en Belgi-
que de l'adoptant ou des
adoptants ou de l'un d'eux ou, à
défaut, de l'adopté.
On ne peut exclure que dans
certains cas, aucune de ces si-
tuations ne soit rencontrée. Le
greffier sera alors dans les faits,
mis dans l'impossibilité de trans-
mettre le dispositif du jugement
à un officier de l'état civil.
Si le jugement a pu être adressé
à un officier de l'état civil, celui-
ci transcrit le dispositif sur ses
registres dans le mois de la no-
tification et en fait mention le cas
échéant en marge de l'acte de
transcription du dispositif de la
décision étrangère. Les mots «le
cas échéant» font référence au
fait que le dispositif de la déci-
sion étrangère pourrait très bien
n'avoir pas été transcrit.
Il existe toutefois une exception
à cette obligation de transcrip-
tion dans le mois. La loi prévoit
en effet que si le jugement in-
firme la décision de non-recon-
naissance, l'officier de l'état ci-
vil (il s'agira nécessairement de
l'officier de l'état civil de la rési-
dence habituelle en Belgique de
l'adoptant ou des adoptants ou
de l'un d'eux, ou à défaut, de
l'adopté) attendra que la déci-
sion étrangère, reconnue et en-
registrée, lui soit transmise pour
transcription.
Par définition en effet, il n'existe
pas d'enregistrement préalable
par l'autorité centrale fédérale
de la décision étrangère. Con-
formément à l'article 367-3, § 3,
du Code civil, celle-ci recevra du
greffier notification du dispositif
du jugement et elle devra dans
les quinze jours enregistrer la
décision étrangère. Elle déli-
vrera ensuite aux requérants
l'attestation d'enregistrement.
Eu égard au fait qu'il n'existe pas
d'obligation légale de faire trans-
crire la décision étrangère, on ne
peut exclure que l'officier de
l'état civil qui a été mis en pos-
session d'un jugement infirmant
une décision de non-reconnais-
sance ne reçoive jamais la dé-
cision étrangère aux fins de
transcription.
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L'autorité centrale recomman-
dera toutefois aux personnes
auxquelles une attestation d'en-
registrement est délivrée d'ef-
fectuer cette formalité afin que
leur situation juridique soit la
plus transparente possible, et
qu'elles puissent par la suite, en
cas de besoin, en obtenir des
copies ou des extraits.

VII. L'application de la
loi dans le temps et les

dispositions transitoires
Les articles 21 et 22 de la loi
prévoient dans quelles condi-
tions les procédures en cours en
Belgique restent soumises au
droit antérieur.
Dans ces hypothèses, l'officier
de l'état civil qui effectuera la
transcription d'une décision re-
lative à une adoption ou qui por-
tera une mention marginale re-
lative à une adoption devra en
informer sans délai l'autorité
centrale fédérale (article 23 de
la loi).
En ce qui concerne la reconnais-
sance des décisions étrangères,
la loi prévoit de même des dis-
positions transitoires qui sont
développées à l'article 24 tel
qu'il a été modifié par l'article 9
de la loi du 20 juillet 2005 por-
tant des dispositions diverses.

Néanmoins, dans tous les cas
où la reconnaissance doit avoir
lieu après l'entrée en vigueur de
la loi, la décision devra être re-
connue et enregistrée par l'auto-
rité centrale fédérale qui déli-
vrera aux requérants l'attesta-
tion d'enregistrement. Les for-
malités d'état civil développées
au point V leur seront donc ap-
plicables dans les mêmes con-
ditions.
On notera par ailleurs que
même dans les cas où elle a
déjà été reconnue en Belgique
avant l'entrée en vigueur de la
loi, une décision étrangère en
matière d'adoption peut toujours
être enregistrée par l'autorité
centrale fédérale à la demande
des intéressés.

VIII. Coordonnées de
l'autorité centrale

fédérale et adresses
utiles

L'autorité centrale fédérale est
le Service de l'adoption interna-
tionale, créé au sein du Service
public fédéral Justice.
Service de l'Adoption internatio-
nale, Service public fédéral Jus-
tice, Direction générale de la
Législation et des Libertés et
Droits fondamentaux,
Boulevard de Waterloo 115

B-1000 Bruxelles
Tél. : +32 (2) 542 6511
Fax : +32 (2) 542 70 38
À toutes fins utiles, les coordon-
nées des autorités communau-
taires compétentes en matière
d'adoption vous sont également
communiquées :
1. Communauté française
L'autorité centrale communau-
taire est compétente dans la ré-
gion de langue française, ainsi
qu'à l'égard des institutions éta-
blies dans la région bilingue de
Bruxelles-Capitale qui, en raison
de leur organisation, doivent
être considérées comme appar-
tenant exclusivement à la Com-
munauté française :
Autorité centrale communau-
taire, Ministère de la Commu-
nauté française,
Direction générale Aide à la Jeu-
nesse,
Boulevard Léopold II 44
B-1080 Bruxelles
Tél. : +32 (2) 413 41 35
Fax : +32 (2) 413 21 39
2. Communauté flamande
Kind en Gezin est compétent
dans la région de langue néer-
landaise, ainsi qu'à l'égard des
institutions établies dans la ré-

gion bilingue de Bruxelles-Capi-
tale qui, en raison de leur orga-
nisation, doivent être considé-
rées comme appartenant exclu-
sivement à la Communauté fla-
mande :
Kind en Gezin,
Hallepoortlaan 27
B-1060 Brussel
Tél. : +32 (2) 533 14 76/77
Fax : + 32 (2) 534 13 82
3. Communauté germano-
phone
Cette autorité centrale commu-
nautaire est compétente dans la
région de langue allemande :
Ministerium der Deutschs-
prachigen Gemeinschaft
Zentrale Behörde der Deutschs-
prachigen Gemeinschaft für
Adoptionen
Gospertstrasse 1
B-4700 Eupen
Fax. : +32 (87) 55 64 74
Tel. : + 32 (87) 59 63 46
(1) La liste des États Parties à
la Convention est disponible sur
le site de la Conférence de La
Haye de droit international privé
http://www.hcch.net/index euro
fr.php ou www.hcch.net/index
euro en.php.

CIRCULAIRE DU 14 JUILLET 2005 : AIDE MÉDICALE URGENTE AUX ÉTRANGERS
QUI SÉJOURNENT ILLÉGALEMENT DANS LE PAYS

Publié le : 16-08-2005
À Mesdames les présidentes et
Messieurs les présidents des
centres publics d'action sociale,
Madame la présidente,
Monsieur le président,
Par la présente circulaire, je
voudrais apporter quelques pré-
cisions supplémentaires en ce
qui concerne la réglementation
relative à l'aide médicale ur-
gente aux étrangers qui séjour-
nent illégalement dans le
Royaume.
1. La loi du 8 juillet 1976 organi-
que des centres publics d'action
sociale impose aux CPAS de

fournir une aide médicale ur-
gente aux étrangers indigents
qui séjournent illégalement dans
le pays.
Par souci de clarté, je voudrais
rappeler que l'aide médicale ur-
gente visée à l'article 57, § 2,
alinéa 1er, 1°, de la loi du 8 juillet
1976 organique des CPAS(1), a
trait à l'aide à caractère exclusi-
vement médical et dont l'ur-
gence est démontrée par une
attestation médicale (2). En
d'autres termes, cette aide ne
peut être une aide financière, la
fourniture d'un logement ou une

autre aide sociale individuelle en
nature.
L'aide médicale urgente peut
être fournie tant sous la forme
de soins ambulatoires que dans
un établissement de soins, visé
à l'article 1er, 3°, de la loi du 2
avril 1965 relative à la prise en

charge des secours accordés
par les centres publics d'action
sociale. L'aide médicale urgente
peut comprendre des soins de
santé de nature tant préventive
que curative(3). Seul le médecin
est habilité à apprécier l'urgence
de l'aide médicale.

(1) «Par dérogation aux autres dispositions de la présente loi, la mission du centre publicd”action sociale se limite à l'octroi de l'aide médicale urgente, à l'égard d'un étranger quiséjourne illégalement dans le Royaume.»
(2) Cette attestation d'aide médicale urgente est exigée par prestation médicale et/ou phar-maceutique ou par série de traitements (résultant d'un seul et même fait).
(3) Cf. arrêté royal du 12 décembre 1996 relatif à l'aide médicale urgente octroyée par lescentres publics d'action sociale aux étrangers qui séjournent illégalement dans le Royaume(M.B. 31 décembre 1996), modifié par l'arrêté royal du 13 janvier 2003 (M.B. 17 janvier

2003).

documents


